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Le 14 Décembre 2015 

Question n° 26 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 14 DECEMBRE 2015 
 

QUESTION : n° 26   1-3 

OBJET : Acquisition, pose et maintenance de bornes de recharges pour véhicules 
électriques et hybrides – Convention de groupement de commandes avec la CO.D.A.H. 
– Signature – Autorisation 

RAPPORTEUR : Monsieur Dominique THINNES 

 

La mobilité électrique constitue un enjeu sociétal dans la nécessaire réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et pour l’amélioration de la qualité de l’air. Le maillage du 

territoire en bornes de recharge constitue un des freins à lever pour le développement de l’utilisation 

de véhicules électriques et hybrides. 

Lors de nos précédentes séances des 23 Février et 14 Septembre 2015, le Conseil 

Municipal s’est prononcé favorablement pour le financement et l’installation d’une borne de 

recharge pour les véhicules électriques dans le centre-ville. 

Dans un souci d’optimisation, un groupement de commandes (conformément aux 

dispositions de l’article 8 du Code des marchés Publics) doit être constitué entre la CO.D.A.H et les 

Ville du Havre, de Sainte-Adresse et de Ville de Montivilliers pour l’acquisition, la pose et la 

maintenance de bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides. 

Ce groupement de commandes a pour objet la passation d’un marché public à bons de 

commande de fournitures et services pour l’acquisition, la pose et la maintenance de bornes de 

recharge pour véhicules électriques et hybrides, selon une procédure d’appel d’offre ouvert 

Les modalités de fonctionnement du groupement de commandes sont les suivantes : 

La CO.D.A.H est désignée coordonnateur de ce groupement afin d’organiser l’ensemble 

des opérations de sélection des cocontractants : de la préparation du dossier de consultation des 

entreprises à la notification des marchés. 

Le coordonnateur étant chargé de signer et de notifier le marché au nom et pour le 

compte de l’ensemble des membres du groupement de commande, la Commission d’Appel d’Offres 

compétente pour l’attribution des marchés est celle du coordonnateur, à savoir celle de la 

CO.D.A.H, en application de l’article 8-VII du Code des Marchés Publics. 



La Ville de Montivilliers, membre du groupement de commandes, aura à sa charge : 

- l’exécution du marché avec le titulaire retenu. 

- les paiements des prestations correspondantes. 

- l’information auprès du coordonnateur de la bonne ou mauvaise exécution du 

marché. 

Les frais de fonctionnement ainsi que les frais de publicité et de reprographie liés à la 

passation des marchés sont supportés par le coordonnateur. 

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose 

d’autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention de groupement de 
commandes correspondante. 

Imputation budgétaire : 2151-822 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus par 32 Voix Pour et 1 Contre (Aurélien 

LECACHEUR) 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


